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CJCE, 25 juin 2009, Roda Golf & Beach, Aff.
C-14/08 [Règl. n° 1348/2000]

Aff. C-14/08, Concl. D. Ruiz-Jarabo Colomer

Motif 56 : "Compte tenu de cette finalité [à savoir le bon fonctionnement du marché intérieur], la coopération
judiciaire visée par [l’article 65 TCE ] et [par] ce règlement ne saurait être circonscrite aux seules procédures
judiciaires. En effet, cette coopération est susceptible de se manifester tant dans le cadre d’une procédure
judiciaire qu’en dehors d’une telle procédure dans la mesure où ladite coopération a une incidence transfrontière
et est nécessaire au bon fonctionnement du marché intérieur".

Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Acte notarié
Résolution (d'un contrat)
Signification

Doctrine française: 
JCP N 2009, 1249, obs. C. Nourissat 

Europe 2009, comm. 344, obs. L. Idot
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